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RÔLE DU COMPAGNON  
OU DE LA COMPAGNE

OBLIGATION LÉGALE

Dans le cadre d’un programme d’apprentissage régle-
menté en vertu de la Loi sur la qualification et la formation 
professionnelles de la main-d’œuvre (RLRQ, chapitre F-5), 
un apprenti ou une apprentie doit être sous la supervision 
d’un travailleur ou d’une travailleuse titulaire du certificat 
de qualification approprié. Cette personne, que l’on dési-
gne ici sous le nom de compagnon ou compagne, doit 
non seulement superviser le travail de l’apprenti ou de 
l’apprentie, mais elle doit également lui enseigner les 
tâches relatives à son métier et évaluer ses progrès. 

Pour plus de détails sur le cadre légal et administratif  
s’appliquant à votre situation, voir cette partie dans le 
guide d’apprentissage qui a été remis à l’apprenti ou à 
l’apprentie. Vous pouvez aussi consulter ce guide sur le 
site Web d’Emploi-Québec. Il est à noter que le rôle de 
compagnon ou de compagne en tant que tel n’ajoute pas 
à votre responsabilité civile en cas de faute actuelle ou  
future de l’apprenti ou de l’apprentie que vous supervisez.

CONSIGNER LES RÉSULTATS

Vous devez consigner vos évaluations dans le guide  
d’apprentissage en apposant votre signature à la fin de 
l’élément de qualification. La signature de l’apprenti ou de 
l’apprentie doit aussi figurer à côté de la vôtre. Vous pouvez 
cocher au fur et à mesure la maîtrise des tâches dans  
le guide d’apprentissage. La progression de la personne 
en apprentissage peut également être consignée dans 
l’Aide-mémoire du compagnon ou de la compagne (voir à 
la fin du présent guide).

Vous êtes responsable de confirmer la maîtrise des élé-
ments de qualification. Pour que l’apprenti ou l’apprentie 
puisse effectuer les tâches d’un élément de qualification 
sous supervision générale1, vous devez le déclarer dans le 
formulaire Suivi de la démarche de qualification profession-
nelle (01-1003) qui se trouve dans la couverture arrière  
du guide d’apprentissage et le faire parvenir au Centre  
administratif de la qualification professionnelle (CAQP).  
Le règlement autorise aussi que la maîtrise des éléments 
de qualification soit attestée par une personne autorisée 
par l’employeur. Cela ne dégage pas l’employeur de l’obli-
gation de supervision de l’apprenti ou de l’apprentie par 
une personne qualifiée.

1 cela signifie que l’apprenti ou l’apprentie peut effectuer ces tâches 
sans que le compagnon ou la compagne doive rester à ses côtés.

SUPERVISION

Vous avez la responsabilité d’offrir à l’apprenti ou à l’apprentie 
une supervision adaptée et conforme aux exigences régle-
mentaires.

Tant que l’apprentissage d’un élément de qualification,  
tel que défini dans le guide d’apprentissage, n’est pas 
complété, vous devez exercer une supervision sur place,  
à proximité de l’apprenti ou de l’apprentie.

Lorsque la maîtrise d’un élément de qualification est  
acquise et consignée, vous continuez de superviser le  
travail de l’apprenti ou de l’apprentie, mais votre présence 
à proximité n’est plus nécessaire. Vous devez toutefois  
rester disponible en cas de besoin.
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ENCADREMENT  
DE L’APPRENTI OU DE L’APPRENTIE

La mise en œuvre d’un programme d’apprentissage en milieu de travail est un investissement pour l’entreprise et pour la 
personne en formation. Il est donc important de se donner les conditions qui assurent le meilleur rendement possible sur 
l’investissement.

Voici quelques conseils pour favoriser le transfert de vos compétences, faciliter l’apprentissage de l’apprenti ou de l’apprentie, 
et évaluer ses progrès au cours du programme.

PLANIFIER LA PROGRESSION  
DE L’APPRENTISSAGE

Au moyen du guide d’apprentissage remis à l’apprenti ou 
à l’apprentie, déterminez les travaux qui permettent  
d’accomplir les tâches listées pour chaque élément de 
qualification. Prévoyez une progression dans la complexité 
d’exécution de ces tâches. Il faut, si possible, prévoir une 
variété de mises en situation (ex. : intervenir sur différents 
types de systèmes, de matériaux, de technologies, d’éner-
gies, etc.) pour assurer la maîtrise d’une compétence.

Si votre entreprise a un programme de formation ou un 
programme d’assignation et de contrôle des tâches,  
assurez-vous qu’ils permettent de couvrir l’ensemble des 
tâches que doit maîtriser l’apprenti ou l’apprentie pour 
obtenir le certificat de qualification. Il se peut que  
certaines tâches soient peu ou pas exécutées dans votre 
entreprise. Dans ce cas, l’élément de qualification doit 
tout de même être maîtrisé pour que la personne en  
apprentissage soit suffisamment polyvalente pour  
répondre à toutes les situations pouvant survenir dans 
l’entreprise ou dans l’ensemble de sa carrière. Toutes les 
sous-tâches, ou même certaines tâches moins critiques, 
n’ont pas à être maîtrisées pour que l’élément de qualifi-
cation soit considéré comme maîtrisé. Si un élément de  
qualification ne peut être couvert dans votre entreprise, 
considérez la possibilité de faire acquérir la compétence à 
l’apprenti ou à l’apprentie auprès de votre fournisseur 
d’équipement ou de service d’entretien. Vous pouvez aussi 
vous informer de la possibilité de recourir à un formateur 
ou à une formatrice accrédité par Emploi-Québec pour 
encadrer l’apprentissage.

FOURNIR À L’APPRENTI OU  
À L’APPRENTIE TOUTE LA  
DOCUMENTATION NÉCESSAIRE

La personne en apprentissage doit pouvoir disposer de 
toute la documentation qui lui permettra de trouver  
l’information nécessaire à l’exécution de ses diverses 
tâches. Il est donc utile de lui fournir cette documentation 
ou les moyens de se la procurer. Par exemple, des codes 
ou des normes pourraient être des outils indispensables  
à l’apprenti ou à l’apprentie dans l’accomplissement de 
son travail.

ASSURER LA COORDINATION  
DES COMPAGNONS  
ET DES COMPAGNES DÉSIGNÉS

Plus d’un compagnon ou d’une compagne peuvent être 
responsables de l’accompagnement de l’apprenti ou de 
l’apprentie au cours de son apprentissage dans l’entre-
prise. Il est donc essentiel que toutes les personnes 
concernées puissent échanger des renseignements afin 
d’assurer la cohérence et le suivi de l’apprentissage.

DONNER DES OBJECTIFS CLAIRS  
ET PRÉCISER VOS ATTENTES

Lorsque vous confiez l’exécution d’une tâche à une personne 
en apprentissage, il faut lui indiquer le plus précisément 
possible le résultat attendu, le délai d’exécution et les  
critères qui garantissent que le travail a été bien exécuté.
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PRÉCISER LE CADRE D’EXÉCUTION 
SÉCURITAIRE DES TÂCHES

Vous devez indiquer à l’apprenti ou à l’apprentie toutes 
les conditions qui permettront d’exécuter la tâche de 
façon sécuritaire pour les personnes et pour le matériel. 
Il faut aussi tenir compte du respect des méthodes  
et de l’organisation du travail propres à l’entreprise.  
La section suivante du présent guide vous donne des 
conseils pratiques spécifiques à la qualification.

FAIRE UNE DÉMONSTRATION DE 
L’EXÉCUTION DES TÂCHES

Dans un premier temps, démontrez à la personne en  
apprentissage la façon d’exécuter une tâche selon les  
pratiques en vigueur afin qu’elle puisse mieux comprendre 
ce qu’on attend d’elle. Il est également important de lui 
donner tous les conseils tirés de votre expérience de  
spécialiste des travaux que vous lui confiez.

ESTIMER L’AUTONOMIE  
DE L’APPRENTI OU DE L’APPRENTIE

Au fil de l’exécution des tâches, évaluez le degré d’auto-
nomie de l’apprenti ou de l’apprentie dans la réalisation 
de ces tâches. Cependant, vous devez constamment  
superviser la personne en apprentissage tant qu’elle n’a 
pas maîtrisé les éléments de qualification. Une fois cette 
maîtrise confirmée (voir la section « Rôle du compagnon 
ou de la compagne »), l’apprenti ou l’apprentie peut exé-
cuter les tâches sous supervision, sans toutefois que vous 
soyez nécessairement à ses côtés.

COMMUNIQUER VOS OBSERVATIONS 
À L’APPRENTI OU À L’APPRENTIE  
AU FUR ET À MESURE

Pendant une tâche ou à la fin de celle-ci, vous pouvez  
formuler un jugement sur les façons de faire de l’apprenti 
ou de l’apprentie. Évaluez ses gestes, ses comporte-
ments et ses attitudes pendant l’exécution d’une tâche 
en les comparant à ceux que vous auriez adoptés dans 
la même situation.

Si la personne en apprentissage éprouve des difficultés à 
satisfaire aux critères de rendement attendu, proposez-lui 
des correctifs et faites-lui reprendre l’exécution de la tâche 
jusqu’à ce qu’elle la maîtrise.

Cette rétroaction doit être constructive afin de motiver 
l’apprenti ou l’apprentie. Essayez de répondre à ses ques-
tions en vous fondant sur votre propre expérience.

ÉVALUER LES RÉSULTATS  
DE L’APPRENTISSAGE

L’évaluation sert à mesurer l’écart qu’il peut y avoir entre 
les compétences observées chez l’apprenti ou l’apprentie 
et les compétences attendues, suivant les critères de  
rendement et les exigences définis dans le programme. 
L’apprentissage est terminé lorsque l’apprenti ou l’appren-
tie peut exécuter les tâches de façon satisfaisante et sans 
aide, en respectant les critères de performance établis et 
les exigences prescrites dans les règlements.
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TABLEAU SYNTHÈSE  
DU CONTENU DE L’APPRENTISSAGE

ÉLÉMENTS DE QUALIFICATION  
ET TÂCHES

1. Faire l’inspection périodique d’une installation sous pression

A  Planifier l’inspection

B  Noter les caractéristiques de l’installation

C  Vérifier les dispositifs de contrôle et les instruments de mesure

D  Vérifier les dispositifs de protection et de sûreté

E  Vérifier les conditions externe et interne des appareils

F  Vérifier la tuyauterie et ses accessoires

G  Vérifier les registres d’entretien et les résultats des essais

H  Produire un rapport d’inspection

2. Inspecter la fabrication d’un appareil sous pression (facultatif)

A  Évaluer les plans et les devis

B  Valider les plans d’inspection et d’essais

C  Vérifier la conformité de l’appareil en cours de fabrication

D  Vérifier les essais d’étanchéité

E  Finaliser l’inspection de la fabrication

3. Effectuer l’inspection initiale d’une installation sous pression (facultatif)

A  Cerner le but de l’intervention

B  Vérifier un appareil non certifié

C  Vérifier un appareil usagé

D  Vérifier les dispositifs de contrôle et de sécurité

E  Vérifier la tuyauterie

F  Vérifier un système frigorifique

G  Classifier l’installation

H  Évaluer la conformité de l’installation
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ÉLÉMENTS DE QUALIFICATION  
ET TÂCHES

4. Inspecter la réparation ou la modification d’un appareil sous pression (facultatif)

A  Évaluer le projet de réparation ou de modification

B  Vérifier la réalisation des travaux

C  Vérifier les essais

D  Finaliser l’inspection des travaux

DÉFINITION DU MÉTIER
Le certificat de qualification en inspection d’installations sous pression (IISP) atteste que son titulaire peut accomplir de 
façon autonome les travaux d’inspection périodiques d’une installation sous pression. S’il maîtrise tous les éléments de 
qualification contenus dans le présent guide, le titulaire pourra aussi effectuer les travaux d’inspection de la fabrication, de 
l’installation, de la réparation ou de la modification d’une installation sous pression au sens de l’article 7 de la Loi sur le 
bâtiment.

L’inspection exige une planification rigoureuse ainsi qu’une évaluation judicieuse de la nature de l’installation, des plans, 
de la documentation d’enregistrement et de différentes données sur les éléments concernés. L’évaluation des installations 
sous pression doit se faire dans le plus grand respect des codes et des normes applicables, de même que des procédures 
internes des employeurs, et en coordination complète avec les différents intervenants.

L’inspecteur des installations sous pression a une responsabilité très importante en ce qui concerne la sécurité de 
l’équipement et du public. Il doit se référer aux normes et aux codes applicables dans toutes ses interventions. Le respect 
des règles de sécurité devient une obligation de chaque instant, nécessitant que la personne soit constamment vigilante 
pour elle, les autres et l’équipement.



8  
INSPEcTIoN D’INSTALLATIoNS SouS PRESSIoN 

CONSEILS PRATIQUES  
POUR SUPERVISER L’APPRENTISSAGE

1er ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
FAIRE L’INSPECTION PÉRIODIQUE D’UNE INSTALLATION SOUS PRESSION

Pour l’ensemble des tâches de cet élément de qualification, vous devez informer l’apprenti qu’il aura à travailler :

 ■ À partir des procédures de travail de l’entreprise

 ■ À l’aide de la documentation pertinente (documentation du fabricant, manuels, etc.)

 ■ À partir de la déclaration de conformité du constructeur (Data Report)

 ■ Dans le respect des critères de qualité, des codes et des normes en vigueur

 ■ Dans le respect des procédures et des techniques de travail établies

 ■ Dans le respect des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement

TÂCHE

A PLANIFIER L’INSPECTION

 ¡ Expliquer à l’apprenti les différentes étapes de la préparation :

- prendre contact avec le client;

- expliquer le but de la visite;

- convenir de l’accompagnement.

1er ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

B NOTER LES CARACTÉRISTIQUES DE L’INSTALLATION

 ¡ Il faut expliquer à l’apprenti comment détecter les anomalies apparentes, comme les fuites et les signes  
de surchauffe.

 ¡ Parmi les éléments à observer sur l’état de l’installation, il ne faut pas négliger les éléments suivants : présence  
de rouille, état du local (ordre, propreté), etc.

 ¡ Cette tâche vise une variété d’appareils, dont les chaudières à vapeur ou à l’eau chaude, les réservoirs, etc.

 ¡ Les caractéristiques des appareils et des installations dont la consignation est pertinente sont :

- les dimensions (surface de chauffe, diamètre, longueur, etc.),

- le numéro d’enregistrement canadien, le numéro de série, etc.,

- la pression et la température d’opération,

- la pression maximale de marche permise,

- la puissance,

- la soupape de sûreté.

 ¡ Le respect des règles de sécurité inclut le port des chaussures de sécurité et, au besoin, des lunettes et d’un 
casque. Il faut également éviter de porter la cravate. Il faut suivre en tout temps les règles de sécurité  
de l’entreprise, notamment en ce qui concerne l’accompagnement.

 ¡ La présence d’analyses d’eau fournit un indice supplémentaire sur l’état de la chaudière.
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1er ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

C VÉRIFIER LES DISPOSITIFS DE CONTRÔLE ET LES INSTRUMENTS DE MESURE

 ¡ Expliquer à l’apprenti qu’il ne doit pas manipuler lui-même le système; il doit demander l’assistance  
de l’opérateur.

 ¡ L’apprentissage de la vérification de conformité comprend aussi la vérification de l’installation des dispositifs  
de contrôle et des instruments de mesure.

 ¡ Les dispositifs de contrôle varient selon le type d’appareil. Il faut donc montrer à l’apprenti comment  
les reconnaître et les distinguer.

 ¡ Les instruments de mesure qu’il faut savoir vérifier sont les thermomètres et les manomètres.

1er ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

D VÉRIFIER LES DISPOSITIFS DE PROTECTION ET DE SÛRETÉ

 ¡ Parmi les dispositifs de protection et de sûreté qu’il faut savoir vérifier, on trouve les :

- soupapes de sûreté,

- soupapes de décharge,

- disques de rupture,

- tampons fusibles,

- dispositifs de bas niveau d’eau,

- etc.

 ¡ La manipulation des dispositifs est effectuée par l’opérateur, mais l’inspecteur doit en être témoin et juger  
des résultats.

1er ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

e VÉRIFIER LES CONDITIONS EXTERNE ET INTERNE DES APPAREILS

 ¡ Il faut expliquer à l’apprenti que les anomalies susceptibles d’être observées au moment de la vérification 
externe sont : la corrosion, la déformation, la fissuration, la surchauffe, les coulisses, les fuites, la surpression, etc.

 ¡ Les essais non destructifs qu’il faut savoir vérifier comprennent entre autres : l’ultrason, la magnétoscopie,  
la radiographie, le ressuage, etc. L’inspecteur n’assiste pas nécessairement à l’exécution des essais.

 ¡ Il faut expliquer à l’apprenti les mesures de santé et de sécurité, sans oublier l’application des règles sur le travail 
en espace clos.

 ¡ La vérification interne peut se faire visuellement, mais on peut aussi demander des tests à l’ultrason. Certaines 
anomalies peuvent être observées au moment de la vérification interne, dont : la corrosion, l’érosion,  
la déformation, les fuites, les dépôts, etc.

 ¡ On doit expliquer les mesures de sécurité particulières à l’inspection interne.
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1er ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

F VÉRIFIER LA TUYAUTERIE ET SES ACCESSOIRES

 ¡ Les accessoires (voir la définition dans la norme NQ 3650-900) qu’il faut savoir vérifier comprennent les :

- soupapes,

- robinets,

- injecteurs,

- etc.

 ¡ Il est nécessaire d’expliquer que la présence du bon type et du bon nombre de supports est importante  
pour, notamment, prévenir les vibrations.

 ¡ Une grande partie de la tuyauterie n’étant pas apparente ou étant recouverte d’un isolant, la possibilité d’en faire 
la vérification est limitée. Cependant, dans certains cas, c’est-à-dire lorsqu’il y a un doute raisonnable, on peut 
exiger que la tuyauterie soit dégarnie pour effectuer des vérifications. Ce sont des choses qu’il faut expliquer  
à l’apprenti.

 ¡ On peut avoir à consulter la documentation de l’entreprise (registres) sur les vérifications et les essais déjà 
réalisés (par exemple l’épaisseur des tuyaux). Certaines grandes entreprises, comme les raffineries, possèdent 
leur propre programme d’entretien de la tuyauterie.

 ¡ Portez une attention particulière aux tuyaux transportant des substances dangereuses.

1er ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

g VÉRIFIER LES REGISTRES D’ENTRETIEN ET LES RÉSULTATS DES ESSAIS

 ¡ Il faut montrer à l’apprenti comment consulter les sections pertinentes des registres concernant l’historique  
de l’appareil.

 ¡ La tenue de registres étant facultative, cette vérification n’est pas systématique.

 ¡ Les activités d’entretien qui peuvent être consignées au registre sont :

- l’entretien régulier,

- l’entretien préventif,

- l’entretien prédictif.

 ¡ On doit rappeler que les registres contiennent aussi des informations sur les soupapes de sûreté, les dispositifs 
de bas niveau d’eau, l’entretien et le traitement de l’eau.

 ¡ La vérification des rapports de réparations peut se faire par :

- la vérification de la qualification du réparateur;

- la conformité de la réparation;

- l’historique de la réparation.
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1er ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

H PRODUIRE UN RAPPORT D’INSPECTION

 ¡ Cet élément de compétence doit faire l’objet d’un encadrement particulier afin d’enseigner à l’apprenti comment 
rédiger clairement. Il faudra effectuer de nombreuses révisions des rapports.

 ¡ Le rapport doit contenir :

- les observations,

- les références aux lois et aux règlements,

- les corrections des non-conformités,

- le suivi des recommandations.

 ¡ Le rapport rédigé par l’apprenti doit être signé par lui-même, puis validé par son compagnon ou son superviseur. 
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2e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION (FACULTATIF)
INSPECTER LA FABRICATION D’UN APPAREIL SOUS PRESSION

Pour l’ensemble des tâches de cet élément de qualification, vous devez informer l’apprenti qu’il aura à travailler :

 ■ À l’aide de la documentation pertinente (documentation du fabricant, manuels, etc.)

 ■ À partir de la déclaration de conformité du constructeur (Data Report)

 ■ Dans le respect des critères de qualité, des codes et des normes en vigueur

 ■ Dans le respect des procédures et des techniques de travail établies

 ■ Dans le respect des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement

TÂCHE

A ÉVALUER LES PLANS ET LES DEVIS

 ¡ Guider l’apprenti dans l’analyse des plans et des devis vous demandera de le guider aussi dans la connaissance 
des codes et des lois applicables. L’apprenti devra au moins acquérir la capacité d’y trouver les renseignements 
pour valider les plans et les devis. La vérification des plans et devis comprend aussi les dessins et les calculs.

 ¡ L’apprenti inspecteur doit apprendre à communiquer avec le fabricant pour transmettre ses commentaires  
sur les plans et les devis.

 ¡ Il faudra expliquer à l’apprenti les cas pour lesquels il devra enregistrer les plans.

 ¡ La conclusion de l’évaluation des plans et des devis peut prendre trois formes :

- acceptation,

- acceptation avec recommandations,

- refus des plans ou des devis, ou des deux.

2e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

B VALIDER LES PLANS D’INSPECTION ET D’ESSAIS

 ¡ Les plans d’inspection et d’essais sont aussi appelés « feuilles de route ». Ils comprennent notamment:

- l’inscription des achats et des réceptions de matériaux (pour s’assurer de la traçabilité du matériel),

- les informations sur les modes opératoires de soudage (procédures de soudage),

- les étapes de contrôle avant et après l’assemblage,

- les essais non destructifs,

- les traitements thermiques,

- les points d’arrêt pour les inspections.

 ¡ Le fabricant soumet les plans d’inspection et d’essais. L’apprenti devra apprendre à y ajouter les points d’arrêt 
pour l’inspection.
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2e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

C VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DE L’APPAREIL EN COURS DE FABRICATION

 ¡ L’apprenti devra apprendre à s’assurer du respect des différents articles des codes. Pour l’inspection visuelle,  
il lui faut notamment vérifier les alignements, les soudures (surépaisseur), les surfaces, le marquage des plaques.

 ¡ Il doit s’assurer, à l’aide de la documentation, que les essais non destructifs sont conformes aux codes  
et aux normes applicables.

2e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

D VÉRIFIER LES ESSAIS D’ÉTANCHÉITÉ

 ¡ Rappeler à l’apprenti que les essais hydrostatiques comprennent les tests d’étanchéité.

 ¡ Les essais pneumatiques sont plus rarement appliqués et comportent des dangers. Avant de les faire,  
des essais non destructifs additionnels peuvent être requis (se référer à la norme).

2e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

e FINALISER L’INSPECTION DE LA FABRICATION

 ¡ L’apprenti devra apprendre à vérifier les documents suivants : les certificats d’analyse des matériaux, les rapports 
d’essais non destructifs, la plaque d’identification, la documentation des composants.

 ¡ La déclaration de conformité du constructeur demeure la responsabilité du fabricant, mais il faut montrer  
à l’apprenti à vérifier son contenu pour s’assurer que les informations sont conformes à la fabrication  
de l’appareil. Ce formulaire peut aussi s’appeler « Data Report » s’il s’agit d’un document extrait du code ASME  
pour une fabrication exécutée au Canada ou destinée à l’extérieur du Canada.
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3e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION (FACULTATIF)
EFFECTUER L’INSPECTION INITIALE D’UNE INSTALLATION SOUS PRESSION

Pour l’ensemble des tâches de cet élément de qualification, vous devez informer l’apprenti qu’il aura à travailler :

 ■ À l’aide de la grille de vérification

 ■ À l’aide de la documentation pertinente (déclaration d’installation, commande d’inspection, déclaration de conformité 
du constructeur, documents du fabricant, etc.)

 ■ Dans le respect des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement

 ■ Dans le respect des critères de qualité, des codes et des normes en vigueur

 ■ Dans le respect des procédures, des techniques de travail et des règles de l’art établies

 ■ Dans le respect de la structure et des contraintes organisationnelles

Le respect des règles de sécurité inclut le port des chaussures de sécurité et, au besoin, des lunettes et d’un casque. Il faut 
également éviter de porter la cravate. On doit suivre en tout temps les règles de sécurité de l’entreprise, notamment en ce 
qui concerne l’accompagnement.

TÂCHE

A CERNER LE BUT DE L’INTERVENTION

 ¡ L’apprenti devra se familiariser avec les documents suivants :

- déclaration d’installation,

- commande d’inspection,

- déclaration de conformité du constructeur,

- documents joints à la déclaration ou la commande.

 ¡ Il faut rappeler à l’apprenti que la vérification des champs d’application comprend le type d’appareil  
et son identification.

 ¡ L’apprenti doit tout particulièrement apprendre à vérifier :

- les exemptions,

- les cas où des plans sont requis,

- les modes opératoires de soudage (procédures de soudage) et de brasage,

- les qualifications des soudeurs et des braseurs.

 ¡ Il faut enseigner à l’apprenti comment vérifier la conformité en fonction des exigences techniques des codes  
et normes applicables.

 ¡ L’interprétation des plans, lorsqu’elle est requise, porte sur les parties qui sont propres à l’installation,  
par exemple la tuyauterie et les soupapes de sûreté.

 ¡ L’interprétation des plans exige notamment de savoir interpréter les symboles de soudage.

 ¡ L’analyse des plans comprend le calcul et la vérification de certains paramètres selon la norme (par exemple  
le débit massique, la résistance au feu, la capacité de ventilation dans le cas de la réfrigération, etc.).
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3e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

B VÉRIFIER UN APPAREIL NON CERTIFIÉ

 ¡ Il faut faire comprendre à l’apprenti qu’un appareil non certifié doit offrir le même niveau de sécurité  
qu’un appareil certifié.

 ¡ On doit lui faire apprendre à interpréter les informations qui accompagnent l’appareil (par exemple le Data 
Report pour un appareil certifié par un inspecteur du National Board).

 ¡ Il faut expliquer à l’apprenti comment déterminer la procédure à adopter selon que l’appareil est construit 
d’après une norme ou un code reconnu et selon la documentation et l’information disponibles au sujet  
de l’appareil.

 ¡ On lui explique également que la vérification de l’état de l’appareil comprend des vérifications visuelles internes 
et externes et que cela peut faire appel à des essais sous pression.

 ¡ Dans certains cas (par exemple si l’on ne peut pas prouver que ces essais ont été réalisés sous la supervision  
d’un organisme reconnu ou si l’appareil est usagé), on doit exiger des essais complémentaires (analyse  
de matériaux, analyse aux rayons X de la soudure, essais hydrostatiques, etc.) et en témoigner.

3e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

C VÉRIFIER UN APPAREIL USAGÉ

 ¡ Il faut montrer à l’apprenti inspecteur comment vérifier la conformité de toute réparation ou modification  
de l’appareil ainsi que son état.

3e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

D VÉRIFIER LES DISPOSITIFS DE CONTRÔLE ET DE SÉCURITÉ

 ¡ Cette tâche repose principalement sur l’inspection visuelle.

 ¡ Parmi les nombreux dispositifs d’une installation qui demandent à être inspectés, on retrouve :

- les indicateurs de niveau d’eau,

- les colonnes d’eau,

- les robinets,

- l’alimentation d’eau,

- les manomètres,

- les thermomètres,

- les dispositifs de protection contre la surpression (soupape de sûreté, disque de rupture, etc.),

- les dispositifs de protection (bas niveau d’eau, limite de pression, etc.).
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3e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

e VÉRIFIER LA TUYAUTERIE

 ¡ L’apprentissage de l’inspection de la tuyauterie portera notamment sur :

- les matériaux et les dimensions,

- les modes opératoires de soudage,

- les joints (inspection visuelle, conformité aux codes et aux normes des joints de soudures),

- la pression maximale permise en fonction de la conception des composants,

- la qualification des soudeurs.

 ¡ La vérification des supports est importante pour prévenir les vibrations ou les bris.

 ¡ Pour cette tâche, l’apprenti devra apprendre à se référer à la section 4 de la norme NQ 3650 900 et à la norme 
ASME B31 (sections applicables).

 ¡ Les accessoires à vérifier sont, notamment, les robinets et les soupapes.

 ¡ On consulte les registres et les autres documents pour vérifier la qualification des soudeurs. L’inspecteur peut 
avoir à participer aux tests de qualification des soudeurs et des braseurs. L’apprenti doit donc apprendre  
à évaluer leur performance à ces tests (qualité des soudures, respect des procédures, etc.).

 ¡ N’oubliez pas que le soudage inclut le brasage.

3e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

F VÉRIFIER UN SYSTÈME FRIGORIFIQUE

 ¡ L’apprentissage de la vérification d’un système frigorifique doit aussi inclure l’inspection de la tuyauterie  
et des appareils.

 ¡ Pour cette tâche, l’analyse des plans peut être requise. Il faut aussi apprendre à utiliser la norme CSA B52.

 ¡ Parmi les dispositifs propres aux appareils frigorifiques, on trouve les détecteurs de fuites qu’il faut apprendre  
à vérifier correctement.

 ¡ Les appareils contenant de l’ammoniac constituent une spécialité en raison des dangers particuliers qui y sont 
associés.
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3e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

g CLASSIFIER L’INSTALLATION

 ¡ La classification de l’installation est exigée dans le cas d’une nouvelle installation, d’une modification,  
en cas de plainte ou dans le cadre d’une demande particulière.

 ¡ La classification de l’installation est basée sur le règlement sur les mécaniciens de machines fixes, que l’apprenti 
devra apprendre à maîtriser.

 ¡ La classification de l’installation se fait en fonction :

- du type des appareils,

- de leur puissance,

- du nombre d’appareils et de leur proximité dans l’installation.

 ¡ Les modes de surveillance possibles sont :

- le mode continu,

- le mode interrompu,

- le mode périodique,

- le mode conditionnel.

3e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

H ÉVALUER LA CONFORMITÉ DE L’INSTALLATION

 ¡ Les documents qu’il faudra apprendre à utiliser et remplir sont entre autres :

- la grille de vérification,

- la déclaration,

- la commande d’intervention,

- les copies de documents.

 ¡ Il faut apprendre à utiliser correctement les formulaires (choisir le bon formulaire, consigner les informations 
requises, etc.).

 ¡ Le suivi devient très important en cas d’une non-conformité. Dans ce cas, l’apprenti doit :

- déterminer un délai pour apporter les correctifs;

- effectuer une contre-visite, au besoin.
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4e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION (FACULTATIF)
INSPECTER LA RÉPARATION OU LA MODIFICATION D’UN APPAREIL SOUS PRESSION

Pour l’ensemble des tâches de cet élément de qualification, vous devez informer l’apprenti qu’il aura à travailler :

 ■ À l’aide de la documentation pertinente (documentation du fabricant, manuels, etc.)

 ■ À partir de la déclaration de conformité du constructeur (Data Report)

 ■ Dans le respect des critères de qualité, des codes et des normes en vigueur

 ■ Dans le respect des procédures et des techniques de travail établies

 ■ Dans le respect des règles de santé, de sécurité, d’hygiène et de protection de l’environnement

TÂCHE

A ÉVALUER LE PROJET DE RÉPARATION OU DE MODIFICATION

 ¡ Il faut expliquer à l’apprenti la définition d’une réparation par opposition à une modification (NBIC NB23).

 ¡ Dans le cas d’une modification, certains éléments du premier élément de qualification (fabrication) s’appliquent.

 ¡ Il faut apprendre à l’apprenti comment utiliser le formulaire approprié.

 ¡ On doit expliquer à l’apprenti comment pousser ses investigations plus à fond si l’appareil n’est pas conforme  
ou si l’information n’est pas suffisante.

 ¡ La conclusion de l’évaluation du projet de réparation ou de modification peut être :

- acceptation,

- acceptation avec activités additionnelles,

- refus du projet.

4e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

B VÉRIFIER LA RÉALISATION DES TRAVAUX

 ¡ La vérification de la réalisation des réparations ou des modifications se fait en fonction du projet présenté  
et validé, tout en respectant les normes, codes et règlements. Il faut expliquer ce travail à l’apprenti.

 ¡ Les matériaux doivent être conformes aux exigences de la norme pertinente. Ils doivent normalement avoir  
les mêmes caractéristiques que les matériaux d’origine.

 ¡ L’apprenti doit apprendre à vérifier que les bons types d’essais non destructifs ont été réalisés, et ce,  
par du personnel qualifié. Il doit aussi savoir dans quel cas on doit demander des expertises ou des essais 
supplémentaires.

 ¡ Il faut savoir évaluer les traitements thermiques, s’il y a lieu.
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4e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

C VÉRIFIER LES ESSAIS

 ¡ L’apprenti doit apprendre à utiliser le code de référence de la construction pour vérifier et témoigner des essais.

 ¡ Divers types d’essais sont possibles, dont :

- l’essai hydrostatique (cas généraux),

- l’essai pneumatique (cas particuliers – des précautions spéciales doivent être respectées).

 ¡ Par les essais sous pression, on vérifie l’étanchéité et la résistance à la suite de la réparation ou de la modification, 
puis on s’assure que les interventions réalisées n’ont pas provoqué de nouvelles anomalies. On le fait à l’aide  
de la norme NBIC NB23, qui nous renvoie au code de fabrication de l’appareil.

4e ÉLÉMENT DE QUALIFICATION
TÂCHE

D FINALISER L’INSPECTION DES TRAVAUX

 ¡ Il faut expliquer à l’apprenti comment remplir le formulaire pour accepter les réparations ou les modifications  
en suivant les procédures établies.
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AIDE-MÉMOIRE DU COMPAGNON  
OU DE LA COMPAGNE

RESPONSABILITÉ

Dans le cadre d’un programme d’apprentissage régle-
menté en vertu de la Loi sur la formation et la qualification 
professionnelles de la main-d’œuvre (RLRQ, chapitre F-5), 
une personne en apprentissage doit être sous la supervision 
d’un travailleur ou d’une travailleuse titulaire d’un certificat 
de qualification approprié. Cette personne doit non seule-
ment superviser le travail de l’apprenti ou de l’apprentie, 
mais elle doit également lui enseigner comment accomplir 
ses tâches, en plus d’évaluer ses progrès.

RÔLE DU COMPAGNON  
OU DE LA COMPAGNE

 ■ Transmettre à la personne en apprentissage les  
connaissances, les habiletés et les attitudes lui  
permettant d’exécuter de manière compétente 
les tâches reliées à son métier.

 ■ Confirmer la maîtrise des tâches par la personne  
en apprentissage.

 ■ Aider la personne en apprentissage à se préparer  
à passer l’examen en révisant avec elle les notions 
essentielles de chaque tâche.

CONSIGNES À L’INTENTION DU  
COMPAGNON OU DE LA COMPAGNE

 ■ Se référer au guide d’apprentissage pour les détails 
sur les connaissances à transférer à l’apprenti ou à 
l’apprentie.

 ■ Se servir du tableau inclus pour suivre les progrès de 
l’apprenti ou de l’apprentie (ce document est conservé 
par vous).

 ■ Consulter le Guide d’encadrement de l’apprentissage, 
disponible sur le site Web d’Emploi-Québec.

 ■ Remplir le formulaire Suivi de la démarche de qualifica-
tion professionnelle lorsqu’un élément de qualification 
est maîtrisé.

CONSEILS POUR FORMER LA  
PERSONNE EN APPRENTISSAGE

 ■ Planifier et organiser l’apprentissage : vérifiez  
les connaissances et les attentes de la personne  
en apprentissage. Faites un plan et préparez les 
situations d’apprentissage.

 ■ Expliquer d’abord la tâche à accomplir (quoi?  
comment? pourquoi?) ainsi que les règles à respecter. 
Vérifiez si les explications sont bien comprises.

 ■ Démontrer : permettre à la personne en apprentissage 
d’observer comment la tâche doit être effectuée.

 ■ Faire faire : observez la personne en apprentissage 
et, si elle réussit, l’encourager; si elle est dans l’erreur, 
lui demander si elle pense avoir réalisé la tâche 
correctement et lui faire prendre conscience de son 
erreur. La répétition dans différents contextes peut 
être nécessaire.

 ■ Encourager : reconnaissez régulièrement la progression 
de la personne en apprentissage.

 ■ Soutenir : aidez la personne en apprentissage à se 
préparer à l’examen en révisant avec elle les notions 
essentielles de chaque tâche.
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1 Inscrire AM si la personne en apprentissage doit « Acquérir la maîtrise » de la tâche.  
Inscrire OK si la personne en apprentissage « Possède la maîtrise » de la tâche.

2 Inscrire la date à laquelle l’évaluation de la maîtrise de la tâche a été effectuée.

3 Inscrire le nombre d’heures travaillées dans chaque tâche (approximatif ).

 

NOM DE L’APPRENTI OU DE L’APPRENTIE

ÉLÉMENTS DE QUALIFICATION 
TÂCHES CRITIQUES DONT LA MAÎTRISE DOIT ÊTRE ÉVALUÉE

Maîtrise1 Date2 Nombre 
d’heures3

1 FAIRE L’INSPECTION PÉRIODIQUE D’UNE INSTALLATION SOUS PRESSION

Noter les caractéristiques de l’installation

Vérifier les dispositifs de contrôle, les instruments de mesure ainsi que les dispositifs de protection et de sûreté

Vérifier les conditions externe et interne des appareils, la tuyauterie et ses accessoires  
(soupapes, injecteurs, supports, etc.) 

Vérifier les registres d’entretien et les résultats des essais

Produire un rapport d’inspection

2 INSPECTER LA FABRICATION D’UN APPAREIL SOUS PRESSION (FACULTATIF)
Évaluer les plans et les devis

Valider les plans d’inspection et d’essais

Vérifier la conformité de l’appareil en cours de fabrication

Vérifier les essais d’étanchéité

3 EFFECTUER L’INSPECTION INITIALE D’UNE INSTALLATION SOUS PRESSION (FACULTATIF)
Vérifier un appareil non certifié

Vérifier un appareil usagé

Vérifier les dispositifs de contrôle et de sécurité de même que la tuyauterie

Vérifier un système frigorifique

Classifier l’installation et en évaluer la conformité

4 INSPECTER LA RÉPARATION OU LA MODIFICATION D’UN APPAREIL SOUS PRESSION (FACULTATIF)
Évaluer le projet de réparation ou de modification

Vérifier la réalisation des travaux

Vérifier les essais

Finaliser l’inspection des travaux
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